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Circulaires et pieces officielles.

Instruction pour les inspections du matöriel auxquelles il devra
etre procödö en 1889.

Art. 1er. Les inspections auxquelles le materiel de guerre depose
dans les arsenaux cles cantons et clans les depöts federaux, doit etre
soumis, en conformite cles art. 177 ä 180 de l'organisation militaire,
seront faites:

a) Par les commandants des unites tactiques, ou
b) Par cles officiers specialement designes k cet effet par le

departement militaire suisse, ou
c) Par les chefs d'armes et de service.
Art. 2. En 1889, Tinspection s'etendra, dans les divisions I, II, IV

et VIII, au materiel affecte aux unites de troupes de l'elite. ä

l'exception de la munition, et il y sera procede par les officiers
mentionnös ä Tart. 177 de l'organisation militaire.

Cette inspection aura lieu pendant le mois de mars, k l'exception
de celle du materiel du genie dont Tepoque sera fixee par le chef de
Tarme. 11 y sera procede de maniere ace que le materiel de la meme
arme, depose dans les arsenaux et clans les depöts, soit inspecte en
meme temps par les commandants de corps.

Les chefs d'armes et de service pröcödent ä leurs inspections ä

Tepoque qui leur convient.
Art. 3. La duree de Tinspection, par le chef de corps, est fixee au

maximum ä un jour pour chaque unite tactique des differentes
armes, k l'exception du lazaret de campagne.

Art. 4. Les officiers designes par le departement militaire suisse
pour proceder ä ces inspections, en regoivent Tordre directement;
mais si, ä cet effet, on dösignait Ies commandants de corps, k teneur
de l'article 177 de l'organisation militaire, Tordre de proceder k ces
inspections d'arsenaux et de depöts leur sera adresse par les chefs
d'armes qui communiqueront en meine temps aux intendances des
arsenaux le jour fixe pour cette inspection.

Art. 5. Les officiers peuvent proceder ä ces inspections en tenue
civile, mais ils se pourvoiront de Tordre du chef de Tarme qui leur
donne le droit k la demi-taxe en chemin de fer. Ils procederont au
contröle du materiel de leur corps sur la base cles ordonnances y
relatives.

Art. 6. Les inspections des commandants de corps s'etendent ä

tout le materiel affecte ä leur unite de troupes (art. 178 de l'organisation

militaire) et les officiers-inspecteurs voueront une attention
speciale aux points ci-apres :

a) A Pexistence cles approvisionnements reglementairement
prescrits;
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b) A l'etat et au mode d'entretien du materiel;
c) A la possibilite d'une rapide mobilisation.
Les commandants d'escadron et de compagnie de guides s'assure-

ront en outre de l'exöcution de Tart. 161 de l'organisation militaire
et ils mentionneront dans leurs rapports si le nombre necessaire
d'öquipements de chevaux existe pour les escadrons de la landwehr,
et de quelle maniere ils sont conserves et entretenus, etc.

Dans Tartillerie, les commandants des unites s'informeront, en
particulier, oü et de quelle maniere leur contingent de munition est
magasine, et ils s'entendront avec les intendances respectives des

arsenaux sur la maniere en laquelle la munition pourra etre touchöe
sans donner lieu ä cles frottements quelconques en cas de mobilisation.

Art. 7. Chaque ol'ficier-inspecteur recevra de l'intendant de
l'arsenal ou du depöt, un etat, en cleux doubles, indiquant le materiel
reglementaire exige et celui existant ou manquant; on indiquera
aussi les brassards dans cet etat.

Les intendants des arsenaux et des depöts tiendront, en outre, k

disposition, des etats de Tequipement des caisses et des voitures.
Art. 8. Les intendants cles arsenaux et cles döpöts se procureront

aupres de la section administrative du materiel de guerre, les formulaires

d'ötats d'approvisionnements, et aupres de Tintendant cles im-
primes du commissariat des guerres central, les formulaires d'ötats
de Tequipement.

Avant Tepoque fixöe pour Tinspection, les intendants des arsenaux
et des döpöts rempliront les colonnes « existant » et « manquant»
cles etats d'approvisionnement.

Art. 9. Au commencement des inspections, les intendants cles

arsenaux et des depöts donneront aux commanclants-inspecteurs les
explications necessaires sur le matöriel de corps, le Systeme de
magasinage, le paquetage des effets d'öquipement, de la munition, etc.,
etc.

Le personnel des intendances ci-dessus mentionnöes est tenu de

preter son concours aux ofliciers-inspecteurs et de leur faciliter
l'accomplissement de leur täche sous tous les rapports.

Art. 10. Chaque commandant de corps prösentera im rapport ecrit
sur le resultat de Tinspection du materiel affecte ä ses troupes (art.
179 de l'organisation militaire). 11 se servira, k cet effet, cles formulaires

qui lui seront remis par les intendances des arsenaux et des
depöts, et il y ajoutera les propositions qui lui paraitront necessitees
par le resultat de Tinspection. Ces rapports doivent etre envoyös, 8

jours au plus tard apres Tinspection, ä Tofficier supörieur immediat,
pour le commandant de la division, qui les transmettra, ä son tour,
sans retard, au departement militaire suisse.

Art. 11. Les chefs d'armes inspecteurs recevront l'indemnitö prevue

k Tart. 3 de l'arrete du Conseil födöral concernant les honoraires
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et les indemnitös de voyage des fonctionnaires, du 26 novembre
1878. Les autres officiers commandes recevront la solde et ies indemnitös

de route reglementaires. Les feuilles de solde y relatives
doivent etre annexöes aux rapports d'inspection.

Berne, le 19 janvier 1889.

Departement militaire suisse: Hauser.

——=57g$$8%S<ife>——

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. Tabbe Langard, eure de Longeville-les-Metz, a releve dans le
Journal le Lorrain quelques inexaetitudes contenues dans la lettre
de M. le general Cosseron de Villenoisy concernant l'incident
Morier, lettre que nous avons reproduite dans notre dernier numero:

Le general, dit M. Langard, prötend que le colonel Ardent du Picq
a ete tue ä Moulins avec un autre officier: erreur.C'est ä Longeville
que l'accident a eu lieu. II a etö Teilet d'un. coup de canon tire de la
rive droite de la Moselle, dans la direction de la maison Hennocque,
oü etait löge Tempereur Napoleon. L'officier a ete tue raide, et je
Tai enterre ä 5 heures du soir. Le colonel a eu les deux cuisses fra-
cassees

Cet, övönement, ainsi que le depart precipite de Tempereur, onteu
lieu, non pas le 14 aoüt, dimanche, mais le lundi 15, entre 6 et 8

heures du matin. J'ai tout vu. Je n'ai rien oublie; ces choses-lä ne
s'oublient pas. J'ai vu egalement, je ne dis pas avec ötonnement, mais
avec une sorte de degoüt, le prince Jeröme se sauver du cötö du
Ban-Saint-Martin, quand on tirait k l'autre extremite du village.

L'ennemi ötait k Toccident, il allait le chercher ä I'orient. C'est
bien dans son caractere.

Quant aux mouvements de Tarmöe allemande, nous les distin-
guions parfaitement, des officiers d'artillerie de la garde et moi; nous
etions un peu au-dessus de mon cimetiere, et de lä il etait facile de
voir les nuages de poussiere soulevös par les troupes defilant cn
toute häte sur la route de Faulquemont h Pont-ä-Mousson, c'est-ä-
dire avec une bonne avance sur Tarmee francaise.

L'abbö Langard, Cure de Longeville-les-Metz.

Une reunion des officiers de cavalerie a eu lieu ä Berne le 15
decembre dernier; environ 80 officiers y assistaient. L'assemblee ötait
prösidee par M. le lieutenant-colonel Blumer, de Glaris.

M. le colonel Wille, instrueteur en chef de la cavalerie, a formule
ies propositions suivantes clont l'adoption lui parait necessaire pour
mettre cette arme ä la hauteur de sa täche :

1. Recrutement sur toute l'etendue du territoire et non pas seulement

dans certains cantons. De ce chef, centralisation complete de la
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